
ANNONCES Jeudi 15 février 2024 SUD OUEST

 Marchés publics et privés 

 Marchés à procédure adaptée sup. à 90 000 € 

Commune de Sourzac

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE

Acheteur : Commune de Sourzac, M. Philippe PERLUMIERE, maire, mairie, 2001, avenue Simone-Veil, 24400 
Sourzac - Tél. 05 53 81 01  06 - mél : mairie.sourzac@wanadoo.fr
Siret : 21240543500018
Groupement de commandes : Non.
L’avis implique un marché public.
Objet : Marché de travaux pour l’aménagement de la traversée de la rue de Villamblard - RD n° 38.
Référence acheteur : 2024_tvx01
Type de marché : Travaux.
Procédure : Procédure adaptée ouverte.
Technique d’achat : Sans objet.
Lieu d’exécution : Route de Villamblard, 24400 Sourzac.
Description : Voir DCE.
La consultation compte des heures d’insertion.
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non.
Les variantes sont exigées : Oui.
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : 
- Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible à l’adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) ;
- Formulaire DC1, lettre de candidature – habilitation du mandataire par ses cotraitants (disponible à 
l’adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) ;
- Si l’attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un état annuel 
des certificats reçus.
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents requis : 
- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les fournitures, 
services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles.
- Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les risques professionnels.
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents requis :
- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement 
pour chacune des trois dernières années.
- Présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d’attestations 
de bonne exécution pour les travaux les plus importants.
Marché réservé : Non.
Réduction du nombre de candidats : Non.
La consultation comporte des tranches : Oui.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
Visite obligatoire : Non.
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 
énoncés ci-dessous avec leur pondération : 60 % : valeur technique de l’offre ; 40 % : prix.
Renseignements d’ordre administratif : Mairie - Tél. 05 53 81 01 06.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui.
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Remise des offres : vendredi 1er mars 2024, à 12 heures au plus tard.
Renseignements complémentaires : Le DCE est téléchargeable gratuitement sur le profil d’acheteur 
suivant : http://marchespublics.dordogne.fr
Les plis électroniques devront être remis selon les conditions fixées dans le règlement de la consultation.
Envoi à la publication le : 12 février 2024.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. 
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur 
http://marchespublics.dordogne.fr

 

CESSATION DE GARANTIE

Sur la demande de
M. François LUNVEN
ST LEON IMMOBILIER
Le bourg
24290 St Léon sur Vézère
SIREN : 341024644
La garantie qui lui a été accordée par la SOCIETE DE 
CAUTION MUTUELLE DES PROFESSIONS IMMOBI-
LIERES ET FINANCIÈRES «SO.CA.F.», 26 Avenue de 
Suffren, PARIS 15ème, pour les opérations de :
TRANSACTIONS SUR IMMEUBLES ET FONDS DE 
COMMERCE - NON DETENTION DE FONDS
visées par la loi du 2 Janvier 1970, cessera TROIS 
JOURS FRANCS après la publication du présent 
avis.
Les créances, s’il en existe, devront être produites 
au siège de la SO.CA.F. dans les trois mois de cette 
insertion sous la référence HO / SP. 25 020

 

Région Nouvelle-Aquitaine

AVIS DE MARCHÉ

Réhabilitation des serres pédagogiques 
Lycée Fazanis à Tonneins - R19M1-069 - T2100118

Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : Région Nouvelle-Aquitaine.
Ville : Bordeaux. Code postal : 33000.
Section 2 : Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
https://demat-ampa.fr//index.php?page=Entreprise.EntrepriseDetailsConsultation&id=587682&orgAcronyme=craquitaine
Identifiant interne de la consultation : 2024A000T00808
Nom du contact : CELLULE LYCÉES.
Adresse mail du contact : lycees@sem47.fr
N° téléphone du contact : +33 557578000
Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle conditions / moyens de preuve :
Conditions énoncées dans les documents de la consultation.
Capacité économique et financière conditions / moyens de preuve :
Conditions énoncées dans les documents de la consultation.
Capacités techniques et professionnelles conditions / moyens de preuve :
Conditions énoncées dans les documents de la consultation.
Technique d’achat : Sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 12 mars 2024, à 12 heures.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : Réhabilitation des serres pédagogiques – Lycée Fazanis à Tonneins -
R19M1-069 - T2100118
Description succincte du marché : Réhabilitation des serres pédagogiques – Lycée Fazanis à Tonneins -
OPR19M1-069 - T2100118 (Relance d’une déclaration sans suite d’ordre économique et technique du lot 1)
Type de marché : Travaux.
Consultation alloti : Non.
Lieu principal d’exécution du marché : 47.
Durée du marché (en mois) : 1.

Commune de Nérac (47600)

  AVIS D’APPEL PUBLIC 
À LA CONCURRENCE

M.A.P.A. 
de travaux d’aménagement 

d’espace public - 
LOT UNIQUE

Retrait des dossiers et dépôt des offres sur :
demat-ampa.fr
Date limite de réception des offres :
lundi 11 mars 2024 à 14 heures.
Renseignements techniques :
PANGEO CONSEIL : 05 53 65 03 56. 
Date d’envoi à la publication : Le 13 février 2024.

 Marchés publics et privés 

 Marchés à procédure adaptée sup. à 90 000 € 

 

COMMUNE DE MONTPOUILLAN

RAPPEL D’ENQUÊTE PUBLIQUE

sur le projet de révision allégée n°1                                   
du Plan Local d’Urbanisme.

La révision allégée n°1 a pour objet :

- Ouverture d’une zone à urbaniser (AU) au lieu-dit «La Gleyse «

- Passage en zone UB de la parcelle ZN 95

- Classement en zone Npv d’une partie de la zone nc

- Suppression de la zone AU à proximité du lieu-dit  « la Cure»

- Passage de la zone Up au lieu-dit « Daney « et «Troutet» en zone constructible (Ub)

- L’adaptation et la correction de certains articles du règlement écrit afin de faciliter leur compréhension ainsi 

que l’instruction des demandes d’autorisation.

Monsieur le Maire de la Commune est la personne responsable du projet, auprès de qui des informations 

peuvent être demandées.

L’enquête se déroulera à la Mairie du 22 février 2024 au 25 mars 2024.

Mme DOYEN Christine ayant pour profession, fonctionnaire territorial, a été désignée par Mme la Prési-

dente du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Le commissaire enquêteur recevra le public en Mairie les :

- Vendredi 22 février 2024 de 9 h à 12 heures 

- Vendredi 8 mars 2024 de 13 h à 17 heures 

- Jeudi 14 mars 2024 de 13 h à 17 heures 

- Vendredi 22 mars 2024 de 9 h à 12 heures 

- Lundi 25 mars 2024 de 13 h à 17 heures

Un dossier sous format papier y est soumis à l’examen du public aux jours et heures habituels d’ouverture de 

la Mairie. Il est aussi consultable sous format dématérialisé sur le site internet de géoportail de l’urbanisme.

Un ordinateur pour consulter ce dossier dématérialisé est mis à disposition du public à la mairie de Mont-

pouillan aux horaires et pendant la période indiquée ci-dessus.

Les observations et propositions sur le projet de révision allégée du Plan Local d’Urbanisme pourront être 

consignées sur le registre d’enquête déposé en Mairie. Elles peuvent être également adressées par écrit au 

commissaire enquêteur à l’adresse de la Mairie, ainsi que par courrier électronique à l’adresse suivante : 

mairie.montpouillan@collectivite47.fr

Elles doivent être transmises pendant la période de l’enquête publique, la date de réception faisant  foi.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus la disposition du public en Mairie et sur 

l’adresse suivante : géoportail de l’urbanisme, pendant un an à compter de la clôture de l’enquête.

 

 Avis administratifs et judiciaires 

 Enquêtes publiques 

 Autres avis 

 AVIS D’INFORMATION DU PUBLIC

PROJET ORPINIA D’UNE USINE DE PRODUCTION DE 
PANNEAUX A BASE DE BOIS ET DE SON RACCORDEMENT 

ÉLECTRIQUE FARGUES-SUR-OURBISE (47)

SWISS KRONO porte un projet d’usine de production de panneaux à base de bois sur la commune de Far-
gues-sur-Ourbise dans le département du Lot-et-Garonne. Afin d’assurer l’alimentation électrique de l’usine, 
RTE porte en parallèle, le projet de raccordement du futur site au réseau public de transport d’électricité.
Conformément à l’article R121-3 du Code de l’environnement, le présent avis précise les objectifs et princi-
pales caractéristiques du projet Orpinia qui consiste à implanter une usine de production de panneaux de bois 
de type OSB (panneaux de lamelles orientées) sur la commune de Fargues-sur-Ourbise. L’investissement 
total est de l’ordre de 340 millions d’euros.
L’objectif du projet est d’installer la 11e usine du groupe spécialisé dans la production de panneaux dérivés du 
bois conçus pour la construction de bâtiments et l’agencement d’intérieurs et la deuxième unité importante 
en France après Sully-sur-Loire. Le raccordement électrique du futur site au poste électrique existant sur la 
commune de Nérac est prévu via une liaison en technique souterraine.
Le site du projet est localisé sur la commune de Fargues-sur-Ourbise (47) qui fait partie de la Communauté 
de Communes Coteaux et Landes de Gascogne.
Dans le cadre de ce projet les maîtres d’ouvrage ont saisi la Commission Nationale du Débat Public en 
l’application de l’article L. 121-8 II du Code de l’environnement et appliqueront la procédure de concertation 
préconisée.
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site internet de SWISS KRONO (https://www.swisskrono.
com/fr) ou celui de la CNDP (https://www.debatpublic.fr/).

 

7 jours sur 7 - 24 h sur 24

Publiez votre 
annonce légale

Paiement en ligne sécurisé

Sud Ouest 
légales 

                                           LOT & GARONNE

Plus d’infos

Votre séminaire 
au cœur des médias 
du groupe Sud Ouest

seminaires@sudouest.fr • 05 35 31 35 51
23, quai des Queyries, 33100 Bordeaux

AVEC DES ACTIVITÉS À LA CARTE

 PRISE DE PAROLE FACE CAMÉRA

 ATELIER «COMMUNIQUER AVEC LES MÉDIAS» 

 VISITE DE LA RÉDACTION

 VISITE DE L’IMPRIMERIE

97% 

de nos 
abonnés Pro 

sont satisfaits
L’info locale

au service de votre business

abonnement.pro@sudouest.fr

Sud Ouest 
légales 
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Publiez 
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annonce légale
Paiement en ligne sécurisé


